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SESSION 2015 

CERTIFICAT D’APTITUDE PROFESSIONNELLE 

FLEURISTE 

EP2 (U2) 

PRATIQUE DE LA VENTE-CONSEIL 

EN MAGASIN 

Sous-épreuve 

 Entretien 50 mn maximum 

- prestation de vente (5 mn) 

- documents usuels, attractivité, conseils 

                (20 mn maximum) 

L’usage de la calculatrice et du dictionnaire est interdit 

Dès que le sujet vous est remis, assurez-vous qu’il est complet 

 

 

 

SUJET 

 

 

               Ce dossier comprend : 7 pages 
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Dossier 1 :   

UTILISER DES DOCUMENTS USUELS 

DANS L’EXERCICE DU MÉTIER DE FLEURISTE 

 

Situation 1 

 

À partir du document 1,  

1. Vous retrouvez les parties présentes au contrat de transmission florale.  

 

2. Vous retrouvez le coût de la transmission florale.  

 

3. Vous expliquez la situation professionnelle supposée sur ce bon en nommant les 

intervenants, leur rôle respectif et leur lien.  
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Document 1 (situation 1) 
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Dossier 1 :   

UTILISER DES DOCUMENTS USUELS 

DANS L’EXERCICE DU MÉTIER DE FLEURISTE 

 

Situation 2 

 

1. Vous nommez le document 1. 

 

2. Vous listez les vérifications à réaliser à l’arrivée du transporteur. 

 

3. En cas d’anomalie constatée au moment de la livraison, vous précisez la 

démarche à adopter avec le fournisseur.  
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Document 1 (situation 2) 
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Dossier 1 :   

UTILISER DES DOCUMENTS USUELS 

DANS L’EXERCICE DU MÉTIER DE FLEURISTE 

 

Situation 3 

 

1. À partir du document 1, vous renseignez les flèches  

 

 

2. Vous expliquez le rôle du grossiste.  

Vous nommez la plateforme de stockage la plus connue installée en région 

parisienne et, qui joue ce rôle.  

 

 

3. Vous précisez le rôle du fleuriste indépendant dans le canal de distribution. 

 

 

4. Vous déduisez s’il s’agit d’un canal de distribution direct, court ou long.  

Vous justifiez. 
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Document 1 (situation 3) 
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